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Première partie

CHAPITRE PREMIER. Pourquoi se pose la question de l'orientation
professionnelle. Sens exact de l'expression. - Problème économique,
moral, social, pédagogique et national. - A qui s'adressera un service
d'orientation professionnel : enfant, mutilé, chômeur, femme
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CHAPITRE II. Quels facteurs entrent en ligne dans l'orientation
professionnelle ? L'enfant, la profession, le milieu. - La connaissance
de l'enfant : ses intérêts, ses goûts, ses aptitudes ; les influences
héréditaires. - Le rôle de la famille dans le choix d'une carrière
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CHAPITRE III. Les aptitudes physiques de l'enfant. Examen
physiologique, anthropométrique, médical. - Indications et contre-
indications physiques
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CHAPITRE IV. L'examen psychologique de l'enfant. Quelques mots sur
le rôle de la psychologie expérimentale. - La psychologie appliquée aux
vocations. - Entretien avec l'enfant. - Observation et expérimentation. -
Détermination du type d'idéation et d'imagerie, du type d'attention. - De
quelques expériences entreprises au Cabinet d'Orientation
professionnelle de l'Institut J. J. Rousseau de Genève. - La
graphologie. - Les aptitudes morales
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CHAPITRE V. La connaissance de la profession. Points de vue
technique, économique, psychologique et énergétique. - Professions
industrielles et métiers. - La manoeuvre. - Différents essais de
classification des professions. - Le rôle de la psychologie dans la
détermination des caractéristiques professionnelles : questionnaire,
observation et expérimentation
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CHAPITRE VI. Réponses à quelques objections. Puberté. - Instabilité
des intérêts. - Impossibilité de connaître à fond un sujet. - Adaptabilité
et éducabilité. - Violation de la liberté
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Deuxième partie
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CHAPITRE VII. La pratique de l'orientation professionnelle en France et
à l'étranger. Aux Etats-Unis : la méthode de Parsons. - En Allemagne :
essai de méthode psychologique ; Lipmann et Stern. - En Suisse :
caractère économique et scolaire. - Autriche. - Angleterre. - Japon. -
Luxembourg. - Belgique. - L'essai de la Chambre des Métiers de
Bordeaux
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CHAPITRE VIII. Etude de quelques réalisations. Transports et
communications. - Conducteurs de tramways. - Services des chemins
de fer. - Aviateurs. - Automobilistes. - Sapeurs-pompiers. - Divers :
mitrailleurs, radiotélégraphistes. - Quelques mots sur l'orientation
professionnelle des mutilés
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CHAPITRE IX. Professions industrielles et professions commerciales.
Ingénieurs-électriciens. - Mécaniciens. - Typographes. - Relieurs. -
Métiers du bâtiment. - Dactylographes. - Employés de librairie. -
Employés de bureau. - Voyageurs de commerce et vendeurs. -
Employés de banque
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CHAPITRE X. La sélection et l'orientation professionnelles des
téléphonistes. Etude détaillée du travail de la téléphoniste. - Aptitudes
requises pour faire une bonne téléphoniste. - Expériences permettant
de déterminer le degré des aptitudes chez des employées-
téléphonistes. - Choix des tests les plus propres à déceler l'aptitude à
la profession de téléphoniste. - Détermination pratique de l'aptitude
d'un candidat-téléphoniste
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CHAPITRE XI. L'aspect pédagogique de l'Orientation professionnelle.
La sélection des bien-doués. - Le problème de l'élite. - Réalisations
allemandes. - Le rôle de l'Ecole : l'évangile du travail, l'idéal
professionnel, l'apprentissage. - L'Ecole et la vie. - Les guides de
vocations. - Manualisme et éducation
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